





LA SOLUTION BELGIQUE 





Une dynamique d’avenir : B.B.B.


BRUXELLES - BRABANT - BELGIQUE


et non


BYE-BYE BELGIUM  


___________________________________





L’irréaliste 3 B :  BYE-BYE BELGIUM





Pourquoi irréaliste, parce que le scénario séparatiste de certains milieux nationalistes minoritaires,  flamands, wallons ou bruxellois est tout simplement irréalisable et totalement impossible. C’est purement de la science fiction. 





Des obstacles insurmontables et incontournables empêchent toute séparation :





1) Jamais la Flandre ne voudra partir sans Bruxelles et Bruxelles, jamais, n’acceptera de s’unir à la Flandre seule ou de se séparer de la Wallonie. Bruxelles entend se maintenir comme une région forte à part entière en collaboration étroite avec les deux autres. Comme l’église au milieu du village, c’est Bruxelles qui tient ensemble la Belgique.





2) Une séparation appauvrirait toutes les régions, y compris la Flandre. Le premier partenaire économique de la Flandre est la Wallonie, devenue terre d’implantation pour les industries flamandes en mal d’espace. Une scission du pays entraînerait une perte importante de la richesse durement acquise au fil des ans par la Flandre. 





3) Les milieux économiques et industriels, patronat et syndicats sont en général opposés à la division du pays, qui menacerait toute l’économie et les acquis sociaux. 





4) Au niveau international, deux ou trois Etats croupions n’auraient plus aucune influence ni même plus voix au chapitre. 





Par ailleurs personne n’a jamais pu expliquer comment l’on procéderait pour réaliser concrètement cette partition. Aucune proposition sérieuse n’a jamais été présentée, parce qu’elle se heurte à d’insurmontables difficultés, à commencer par l’apurement de la dette.





Soulignons aussi l’illogisme d’une situation ubuesque et même surréaliste : Bruxelles, capitale du Royaume et des trois communautés est aussi théoriquement capitale de la région Flandre, située dans une région qui n’est pas la sienne. Ensuite, certains partis flamands, pas tous, veulent  détacher les communes flamandes de l’arrondissement Bruxelles-Hal-Vilvorde -lequel existe depuis 1830-  alors que le siège du gouvernement flamand, que le parlement flamand et que toutes les administrations de la région flamande se trouvent installés à Bruxelles ! Déjà les Belges n’y comprennent rien, mais essayez un peu d’expliquer cela aux étrangers !





Il y a donc de la part des nationalistes flamands ou wallons un manque flagrant de réalisme. Ils témoignent en plus d’une méconnaissance totale de l’histoire. Obsédés par cette question de ‘splitsing B.H.V’ (scission de l’arrondissement), les extrémistes flamands sont en train d’échafauder une pensée fantasmagorique et de rêver à l’édification d’une Flandre romantique linguistiquement homogène alors que cela n’a jamais été le cas dans le passé. De leur côté les indépendantistes ou rattachistes wallons renient tout le riche passé historique multiséculaire des régions belgiques romanes vécu en commun avec les régions thioises (1).





Depuis le Moyen âge déja le comté de Flandre, tout comme la Principauté de Liège étaient bilingues. Celle-ci comptait 21 ‘bonnes villes’ dont 11 de langue thioise!  C’était même leur force. A Bruges, à Anvers ou à Liège, l’on parlait plusieurs langues. Une inscription latine sur le fronton de la Bourse d’Anvers ne précise-t-elle pas qu’elle était ‘Ad usum mercatorum totiuscumque nationis ac linguae’ (à l’usage des marchands de toute nation et de toute langue).





DROIT DU SOL, DROIT DES GENS





Le droit du sol et le droit des gens ne sont pas inconciliables (2), il importe au contraire de les marier en protégeant les minorités -d’abord par la ratification de la convention européenne de protection des minorités-, en respectant ensuite la langue de chacun et surtout l’expression de la volonté démocratique dans chaque commune. Chacun évidemment devrait développer la connaissance de plusieurs langues,  en premier lieu nos langues nationales et bien sûr l’anglais. Rappelons aussi que notre pays comprend un million de citoyens non belges et qu’à Bruxelles notamment, on y entend parler toutes les langues.





Il n’empêche que parfois le droit du sol doit être pris en considération. Il serait normal qu’une population francophone voulant habiter en Flandre s’adapte à la langue locale. A cet égard, Il importe évidemment de favoriser au maximum la connaissance du néerlandais. 





Mais la situation ambigüe des communes autour de Bruxelles, officiellement flamandes mais à majorité francophone, n’est pas comparable : la capitale comme toutes les grandes villes s’est agrandie. L’étalement urbain, on l’oublie, est un phénomène universel. Largement francophone, la population de Bruxelles s’est périurbanisée et a normalement rayonné cette langue en s’étendant dans la périphérie, alors qu’à l’époque il n’était pas question d’imposer une seule langue. On ne peut donc accuser les francophones d’envahissement, ils n’ont fait que suivre la tendance naturelle à l’extension de toute grande ville.  Il importe donc de respecter un état de fait, l’existence d’une importante population principalement francophone, mais aussi européenne, dans la périphérie. Ce n’est pas en luttant par des interdits contre ‘la tâche d’huile francophone’ que l’on réussira à la contenir, mais plutôt en incitant les habitants et les jeunes particulièrement à pratiquer le multilinguisme(3).





UN PASSE RICHE D’HISTOIRE





Actuellement cette Belgique se met à douter de son avenir. Un proverbe sénégalais dit : ‘Lorsque tu ne sais pas où tu vas, regarde d’où tu viens’. Et la Belgique elle, vient de loin, son nom est même avec celui de la Grèce le plus ancien d’Europe.�


Depuis le Belgium romain, le premier royaume Franc (capitale : Tournai) et l’empire de Charlemagne (issu de l’espace mosan), les Principautés belgiques ont noué des alliances durant tout le Moyen âge. Songeons aux unions dynastiques entre Flandre, Hainaut, Namur, Brabant, Limbourg et Luxembourg et aux ententes monétaires. Pensons à l’unification de nos ‘Pays de par deça’ sous les Ducs de Bourgogne (15e s.), aux XVII Provinces de Charles Quint (16e s.), aux Pays-Bas méridionaux sous les Archiducs (17e s.), à nos ‘Provinces belgiques’ sous Marie-Thérèse et Charles de Lorraine (18e s.) et enfin au Royaume de Belgique guidé par ses souverains (19e et 20e s.).


 


Le nom ‘belgique’, en latin, en français ou en néerlandais, sous une forme nominale ou adjective, au singulier ou au pluriel, a figuré sur quantité de documents et de cartes anciennes, et sur la titulature d’innombrables ouvrages anciens à travers les siècles. 





On y repère les appellations et expressions : ‘Gallia belgica’, ‘Princeps Belgarum’, ‘Civitas Belgarum’, ‘Belgarum pars’, ‘Belgae’ (Lotharingiens), ‘Belgia’ (15e s.), ‘Belgium universum’ (XVII Provinces), ‘Totum Belgium’(16e s.), ‘Pays-bas belgiques’, ‘Omnis Belgica’, ‘Sigillum Ordinum Belgii’ (Etats-Généraux-1578), ‘Leo belgicus’ (Lion belgique-1583),‘Omnium Belgii descriptio’, ‘Peuple belgique’ (1598), ‘Belgium regium’ ou ‘Pays-Bas méridionaux’ (17e s.), ‘Belgium foederatum’ (Provinces-Unies), ‘Novum Belgium’ (Fondation de New-York par des Wallons-1624), ‘Historie van Belgis’, ‘Historiae belgicae’, ‘Bibliotheca belgica’ (1739), ’La Belgie’, ‘Belgeois’, ‘Belgium Gallicum’ (Pays-Bas français),‘Chronicum belgicum’, ‘Belgica regia’ ou ‘Provinces belgiques’ (18e s.), ‘Etats belgiques unis’ (1790), ‘Ci-devant Provinces belgiques’ (annexion française en 1795), ‘Union belgique’, ‘Nation belgique’ (1830), ‘Régions belgiques’, etc.. 





Toutes ces expressions furent monnaie courante. Nous en avons répertorié plusieurs centaines (4). Elles confirment que l’adjectif ou le nom ‘Belgique’, en latin ou en français,  ont été, surtout depuis le 16e siècle, constamment usités. Qu’on ne sorte donc plus cette ânerie que la Belgique serait un pays artificiel. L’affirmer d’une manière aussi inconsidérée serait faire preuve d’une incroyable ignorance de notre histoire !





La Belgique, faut-il encore le dire et le redire, ne date pas seulement de 1830. Comme de nombreux historiens le confirment, les Régions belgiques de l’histoire, situées en Europe médiane, au delta des grands fleuves Escaut, Meuse et Rhin, ont subsisté sous différentes formes à travers les siècles depuis le Belgium romain jusqu’à nos jours, à la jonction des civilisations latine, germanique et anglo-saxonne.





DES REVEURS CONSERVATEURS


aussi bien du côté flamand que francophone ou wallon 





Répondant et faisant écho à la position de certains extrémistes flamands, on trouve aujourd’hui quelques francolâtres prêchant la séparation du pays et se déclarant même en faveur du rattachement de la Wallonie à la France !





Plusieurs media, dans l’un ou l’autre article, ou quelques militants wallingants du camp rattachiste, tel Paul-Henry Gendebien, expriment ce souhait qui ne recueille évidemment aucune adhésion dans l’opinion publique : même pas un pour cent du corps électoral aux dernières élections !





Pas plus que l’indépendance de la Flandre n’est réalisable, celle de la Wallonie n’est envisageable, ni pensable, ni possible, avec ou sans Bruxelles. Imagine t-on la constitution d’une république wallingo-bruxelloise ou d’une république wallonne qui devrait évidemment pour se constituer et vivre recueillir l’assentiment des populations, ce qui on l’admettra, est pratiquement totalement exclu, dans la situation présente.





Actuellement, les Bruxellois dans leur immense majorité, avec les Européens qui habitent dans la région de Bruxelles-capitale et dans la périphérie, n’apporteraient certainement pas leur appui à un projet de partition ou de scission. Et les provinces tant wallonnes que flamandes de même n’entendent absolument pas faire sécession ou quitter le giron de la Belgique.





Et puis a t-on analysé ce que coûterait l’avènement d’une ‘non-Belgique’ ? Déjà en 1996, le groupe ‘Coudenberg’ avait démontré tout ce qu’une telle séparation entraînerait en appauvrissement mutuel aussi bien en Flandre qu’en Wallonie ou à Bruxelles. A cet égard, les ouvrages récents de Rudy Aernoudt, qui connaît bien cette matière, sont tout à fait éclairants. Notons aussi l’article percutant de Geert Van Istendael, dans ‘Politique’ :  ‘Flamingants, faites le compte de vos pertes’ (5).





LE VIRUS NATIONALISTE 





En réalité, les nationalistes de tout poil, protagonistes irresponsables de la séparation nord-sud en Belgique, ne sont que des conservateurs réveurs et obtus, repliés sur eux-mêmes et leur petit clocher. Surtout pas d’étrangers ni de contamination linguistique ! Seule compte la mini-région : ‘Vlaanderen eerst’ ou ‘Wallonie d’abord’, avec une seule langue autorisée !  Des petites régions qui vivront alors on ne peut plus heureuses dans les limites étroites et ridicules de leur mesquin territoire. Un ‘univers’ égocentrique réduit à sa plus simple expression ! 





Quant à une annexion de la Wallonie à la France, celle-ci apparemment n’en a cure. Elle a déjà assez de problèmes intérieurs comme cela ! Et puis la Wallonie n’ambitionne vraiment pas de devenir un quelconque territoire, fait de départements rédimés avec des préfectures, sous-préfectures et mairies obscures ou anonymes, subissant les tracasseries du traditionnel centralisme jacobin de la France.





On ne peut aussi que s’étonner de la légèreté inconsidérée  et de l’irresponsabilité de l’un ou l’autre président de parti lorsqu’ils menacent de faire éclater le pays s’il n’obtiennent pas satisfaction dans leurs revendications.





ET l’EUROPE, QUE DIRAIT -t’ ELLE ?





Bien entendu,  aucune instance européenne n’encouragerait un tel projet. Incarnée  et connue partout dans le monde sous le nom ‘Bruxelles’, l’Europe, c’est une évidence,  ne poussera jamais à la réalisation d’une visée qui risquerait de mettre en péril la stabilité de plusieurs nations en butte aux mêmes problèmes : songeons par exemple au Pays basque, à la Corse, à la Bretagne ou aux tendances irrédentistes qui se manifestent ci et là, aux quatre coins de l’Europe.





A cet égard, l’Europe aux 275 territoires des Régions que d’aucuns espéraient voir naître ne se réalise pas. Les grandes nations, tout en acceptant la décentralisation et la régionalisation, n’entendent pas renoncer à leur mission fédératrice et font toujours montre dans le cadre européen d’une solide robustesse existentielle. Et ce ne sont pas les petits pays et encore moins les petites régions qui pourraient inverser la tendance.





LES VOIX  en faveur d’un


B.B.B. d’union et d’avenir : BRUXELLES-BRABANT-BELGIQUE





Autrement progressistes sont ceux qui en Flandre et en Wallonie aussi bien qu’à Bruxelles militent en faveur d’une large union fédérale européenne en se montrant ouverts à toutes les influences bénéfiques des rencontres, du dialogue et de la coopération dans un esprit de partenariat économique et social positif. 





Progressistes aussi, parce que partisans d’un pays fédéral belge uni tourné vers l’avenir, avec comme colonne vertébrale la Région de Bruxelles-capitale, assortie des deux Brabant flamand et wallon redynamisés au sein d’une communauté urbaine associative, le tout dans une Belgique largement régionalisée mais aussi refédéralisée dans certains domaines avec des pouvoirs clairement établis.





Déjà maintenant l’on sent un retournement d’opinion en Flandre. Voir à ce sujet certains éditoriaux de politique intérieure du ‘Laatste Nieuws’, du ‘Morgen’ ou du ‘Standaard’, lesquels décèlent l’émergence de nouveaux citoyens aux larges vues européennes, pratiquant sans complexe plusieurs langues et s’affirmant vrais citoyens du monde. Ils acceptent aussi l’idée que si nos trois langues nationales : le néerlandais, l’allemand et le français sont des langues à part entière, cette dernière a, qu’on le veuille ou non, acquis une dimension et une stature internationales, partageant avec l’anglais, quoique dans une moindre mesure, une diffusion intercontinentale.





Des équipes aujourd’hui se forment nombreuses qui agissent dans ce sens. Parmi elles, retenons le nouveau groupe think-thank de Rudi Aernoudt ‘La Belgique autrement’, et ‘B-PLUS’, au nom symbolique très expressif, recueillant désormais à lui seul des milliers d’adhésions - un groupe dont la plus grande force est d’être a-politique- et tant d’autres initiatives citoyennes des tenants de la Belgitude, comme les nombreux artistes et représentants de la culture en Flandre, en Wallonie ou à Bruxelles, partisans de l’ouverture et de la tolérance, qui tous vont dans le sens d’un non-repli sur soi prenant en compte les réalités incontournables, intérieures et extérieures d’une structure institutionnelle belge équilibrée et renouvelée.





LES REFORMES DE STRUCTURE





A la lumière des enseignements du très riche passé de la Belgique, une autre structure dynamique de l’Etat peut et doit voir le jour : par la création notamment d’une circonscription électorale fédérale et d’un Sénat des Régions, par l’élargissement de l’autonomie des Régions et par l’édification, l’aménagement et la constitution d’une communauté urbaine BBB : Bruxelloise, Brabançonne et Belge.





Quant à la grande région de Bruxelles, -la ville urbaine morphologique-, elle engloberait, selon l’équipe du professeur E. Van Hecke (K.U.L.), les 19 communes de BRUXELLES-CAPITALE et quelque 17 communes de la PERIPHERIE BRABANÇONNE, soit les 6 communes à facilités autour de Bruxelles et 11 autres communes brabançonnes wallonnes et flamandes (6). Cette communauté urbaine aurait comme tâche, respectant les statuts linguistiques existants, de gérer ensemble les problèmes de la vie quotidienne, spécialement dans les domaines de la mobilité, de l’environnement, du problème de l’eau, des transports publics, et de l’économie locale en général.





Précisons qu’il ne s’agit pas ici de favoriser l’extension géographique de Bruxelles-Capitale mais plutôt de reconstituer une large zone brabançonne- selon les vues de l’ancien premier ministre Guy Verhofstadt, rejoint en cela par l’actuel premier Yves Leterme-,  et d’organiser avec la Capitale une commu-nauté de communes se réunissant en vue d’atteindre des objectifs communs et une coopération intercommunale efficace. Il va de soi que la taille de cette Communauté pourrait être discutée. 





Si l’on cherche d’autres exemples, 14 Communautés urbaines existent en France, dont celle de Lille comprenant 87 communes dont deux entités belges : Halluin et Wervicq sud.  On en trouve aussi dans d’autres villes européennes. En Belgique, indépendamment des intercommunales mixtes, se sont formées  des Communautés urbaines à Mons et à Charleroi-Val de Sambre -Sud Hainaut. D’autres sont en projet : Liège, Région du Centre et Brabant wallon.





A noter que Bruxelles et les deux Brabant ensemble ont plus ou moins la même étendue que la région de l’Ile de France ou que la région des districts urbains de la ville de Londres. 





UNE CONCLUSION ?


La PERENNITE  des PROVINCES BELGIQUES





Très majoritairement, l’opinion, c’est un fait, demeure pro-belge et pro-européenne, tenant compte de tout ce que l’Europe nous apporte, et ce ne sont pas quelques mouvements irrédentistes ou quelques troublions extrémistes sans pouvoir qui feront désormais la loi. Les Flamands modérés sont infiniment plus nombreux qu’on ne le croit, et ne doivent pas avoir peur de s’exprimer, et les Wallons, eux, restent foncièrement fidèles à l’idée d’une Belgique fédérale unie.





Quant aux Bruxellois et aux Européens de la Capitale, il leur faut à la fois demeurer fermes dans leurs convictions de respect de la démocratie et des droits de l’Homme, mais être prêts en même temps à faire des concessions équitables, profitables aux uns comme aux autres. 





Le bon sens autrefois légendaire des Belges a-t-il disparu aujourd’hui ? Nous avons la quasi certitude qu’il finira par l’emporter dans les actuelles et futures tractations institutionnelles.





C’est en tout cas le voeu de tous les Belges décidés à mettre ou remettre en pratique nos antiques devises, - lesquelles, le sait-on, datent de plusieurs siècles - : ‘Viribus unitis’, ‘Eendracht maakt macht’ (16e s.) et ‘L’Union fait la Force’, dans la fidélité à une institution dynastique qui a fait ses preuves, restant plus que jamais un symbole d’union entre tous les citoyens de ce pays.





Nos régions belgiques, situées depuis plus de deux mille ans d’histoire européenne au carrefour médian du Delta d’Or des grands fleuves Escaut, Meuse, Rhin, demeurent et doivent devenir plus encore ce qu’elles ont toujours été : un  témoignage de civilisation, d’humanisme et de mémoire extrêmement riche, et un lieu extraordinaire d’échanges économiques, culturels, artistiques et spirituels entre l’est et l’ouest, le nord et le sud de notre continent européen, avec le regard tourné vers la Méditerranée - ‘Mare nostrum’, et une mission élargie de coopération internationale en Afrique et dans le monde.





UNE MISSION MONDIALE





On l’aura compris, plus important encore que l’institutionnel est le problème des conséquences gravissimes que le réchauffement climatique dû à l’effet de serre va entraîner dans un proche avenir. Les politiques, obnubilés par l’institutionnel, qui occupe tout leur temps, négligent de répondre dans l’immédiat aux incroyables défis écologiques auxquels ils vont être affrontés prochainement. Ils encourent de ce fait une immense responsabilité devant l’histoire !





Dès à présent, il faut développer au maximum les énergies alternatives, ordonner partout -et pas seulement encourager- les économies d’énergie, susciter enfin un énorme effort de la recherche scientifique permettant de découvrir et de répandre une nouvelle manière de vivre écologiquement.





Le pays devrait avoir comme priorité absolue un objectif de solidarité, en poursuivant, - malgré toutes nos difficultés plutôt mineures quand on observe tous les malheurs du monde -, l’aide et le soutien à  toutes les populations qui souffrent et qui doivent faire face à de terribles catastrophes : pauvreté, famines, tremblements de terre, ouragans, inondations, etc..





L’URGENCE CHEZ NOUS AUSSI





Ce qui urge actuellement c’est aussi de pallier à  l’augmentation démentielle des prix de l’énergie, à la cherté des produits alimentaires, au pouvoir d’achat en baisse dramatique et au manque de logements sociaux, en ayant comme premier objectif le maintien d’un niveau de vie minimum pour tous ceux qui n’arrivent plus à nouer les deux bouts. La solidarité dans ce domaine doit jouer à plein.





Sommes-nous pour autant pessimistes ? Pas trop à vrai dire. Mais certainement pas très optimistes.  Entre les rêveurs, les idéalistes et les nihilistes, la meilleure position c’est d’être et de rester réaliste, en appliquant volontairement la devise médiane de Jean-Baptiste Houwaert :  Houdt middelmate - tiens le milieu. C’est la seule manière d’avancer avec détermination dans la résolution prioritaire de tous les problèmes économiques et sociaux qui concernent la vie de tous les jours, tout en se donnant le temps de trouver calmement une solution aux questions institutionnelles. Il faut garder le sens des proportions !





Ainsi accomplirons-nous notre mission essentielle d’humanisme, tous partis confondus, ‘au service des hommes de toute nation et de toute langue’ : ‘ad usum hominum totiuscumque nationis ac linguae’ (texte inspiré de la proclamation inscrite sur le fronton de la Bourse d’Anvers).








_______


(1) Le mot ‘thiois’ est l’ancien terme utilisé pour désigner le vieux flamand


pratiqué dès le moyen âge.  





(2) Doit-on rappeler que le caractère officiellement flamand de la périphérie ne s’est mis en place que progressivement : fixation de la frontière linguistique en 1963, création de la région flamande en 1980, scission de la province de Brabant en 1995, mais subsistance toujours actuelle de l’arrondissement administratif et judiciaire Bruxelles-Hal-Vilvorde. Des populations francophones venues de Bruxelles se sont donc installées au fil des ans dans ces communes autour de Bruxelles, alors qu’à l’époque il n’était pas question de réglementer l’usage des langues, un unsage que l’on veut aujourd’hui limiter sinon supprimer.





(3) Indépendamment de l’ indépendance autoproclamée du Kosovo, sa situation géopolique est à cet égard éclairante : Les Serbes disent que le sol du Kosovo appartient historiquement à la Serbie, mais les Kosovars devenus largement majoritaires revendiquent eux leur autonomie au nom du droit des gens. En fait, les deux ont raison. Les Serbes doivent admettre la présence des Kosovars sur la terre serbe historique du Kosovo, et les Kosovars ont le devoir de respecter le patrimoine historique serbe et la minorité serbe du Kosovo.





(4) Pierre Houart, ‘Permanence du nom Belgique à travers les siècles’, Cahiers Toison d’Or- Présence de l’Histoire, 4e trimestre 2007.


Id., ‘Chronologie des Régions belgiques’, Toison d’or ( Hors série), Ier trimestre 2008 





(5) Geert Van Istendael,  in ‘Politique’, n° 51, octobre 2007. 





(6) L’équipe du professeur  E. Van Hecke, de la K.U.L. Leuven, a étudié en 2001, suite à une demande de la Politique scientifique et du SPF Economie -Dir. des Statistiques, l’étendue géographique de Bruxelles-capitale hors de ses frontières administratives, distinguant la ville morphologique, c’est-à-dire la zone du bâti à peu près ininterrompue (soit quelque 36 communes) et la banlieue proche, liée à Bruxelles (26 communes). La dynamique de ces 62 communes doit être appréhendée comme formant une région urbaine dans son ensemble.





Dans les 36 communes de la ville morphologique, mises à part les 19 communes bruxelloises et les 6 communes à facilité (Rhode St-Genèse, Linkebeek, Drogenbos, Wemmel, Kraainem et Wezembeek-Oppem), figurent les communes de Waterloo, Braine l’Alleud, Hal, Beersel, Leeuw St-Pierre, Dilbeek, Grimbergen, Vilvorde, Machelen, Zaventem et Tervuren. 





Dans l’ensemble plus large de la banlieue proche liée à Bruxelles et faisant partie du Brabant wallon, sont également reprises les villes de Wavre et Louvain-la-Neuve et les communes de La Hulpe, Lasne, Rixensart, Grez-Doiceau, Chaumont-Gistoux et Beauvechain.





